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Dégradation des conditions de travail des policiers
Question écrite n° 42966

Texte de la question

Mme Myriane Houplain attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la dégradation notoire des conditions
de travail dans la police et sur la multiplication des cas de suicides. En vingt-cinq ans, ce sont près de 1 100
fonctionnaires de police qui se sont suicidés. Désormais, près de 24 % se disent confrontés à des pensées
suicidaires. En première ligne dans la lutte contre la délinquance et la criminalité, les policiers voient
régulièrement leurs conditions de travail se dégrader. Si des déclarations de la part des autorités de tutelle sur la
nécessité de remédier à cette situation sont régulièrement prononcées, force est de constater que, sur le terrain,
les améliorations ne sont absolument pas significatives. Les fonctionnaires de police souffrent de conditions
matérielles de travail souvent très dégradées avec des locaux de plus en plus vétustes, mais peut-être et surtout
en raison du manque de considération de la part de l'administration. L'explosion de la délinquance les confronte
chaque jour à un environnement de plus en plus dangereux, avec des rythmes toujours plus soutenus. La
politique du chiffre instaurée lors de précédentes mandatures continue d'ailleurs de produire des effets
catastrophiques. De manière générale, les policiers sont devenus des cibles, faisant l'objet d'attaques régulières
de la part de délinquants extrêmement violents. Face à ce constat dramatique, outre le prononcé indispensable
de peines exemplaires à l'encontre de ceux qui s'attaquent aux forces de l'ordre, se pose la question de la
considération qui doit être portée par la hiérarchie à ses fonctionnaires de police, notamment à travers les
possibilités d'avancement. Les délais actuellement en cours pour obtenir un avancement sont particulièrement
longs, en moyenne dix ans, ce qui tend à décourager de nombreux fonctionnaires. En conséquence, il lui
demande donc de bien vouloir lui faire un état des lieux précis et objectif des difficultés matérielles et morales
auxquelles sont confrontés les fonctionnaires de police ainsi que les mesures qui peuvent être prises dans les
meilleurs délais afin de revaloriser substantiellement leur statut et leur permettre ainsi d'exercer leur mission de
service public dans des conditions optimales.
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